
1

LA PRISE EN CHARGE 
DE L’IVG

« Courage, fuyons… »
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La prise en charge de l’IVG

1. Présentation du sujet.

2. Le contexte autour de 
l’avortement.(historico-politico-religieux…)

3. Les résultats de l’enquête.
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1.Présentation du sujet

� 4 mois, 3 semaines et 2 
jours.

� Cristian Mungiu :
� « L’avortement me semblait 

un bon exemple pour parler 
de l’influence qu’ont sur nous 
la propagande et l’éducation 
qu’on reçoit, même si on ne 
s’en rend pas compte sur le 
moment. »
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« Toute prise de conscience est-elle 
libératrice ?»sujet baccalauréat juin 2007

� « L’homme est une marionnette consciente 
qui a l’illusion de sa liberté. » Félix Le Dantec.

� Prisonnier de représentations.

� Conventions culturelles.
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J’en remet juste une couche…

� « L’homme vit dans un univers symbolique 
créé par lui. Les jugements, évaluations et 
perceptions sont tous relatifs au système 
culturel auquel il appartient. Toute réalité
étant perçue à travers un système culturel, la 
culture est la mesure de toute chose. »

� « toute pratique comporte toujours un aspect 
culturel imposé par la société à l’individu. »

Sciences humaines et soin.
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Les invariants culturels à la pratique de 
l’avortement.

� Une pratique universelle.

� L’objet d’une réprobation générale…

� Mais il existe une grande tolérance à l’égard de 
l’avortement même de la part de ceux qui le 
réprouvent.

� Généralement accompli dans le secret, toléré parce 
que caché.
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« J’essaie de rester la plus détachée 
possible ce n’est pas évident (…). 
JJ’’ ai un peu de mal ai un peu de mal àà essayer de essayer de 
discuter avec ellesdiscuter avec elles, je n’en ai pas 
forcément envie. J’essaie de ne pas 
porter un jugement pour ne pas 
m’investir au point de me laisser 
absorber par ce qui se passe. »
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2. Le contexte
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L’interdit de l’avortement

� Un interdit majeur 
depuis la naissance de 
la religion catholique.

� « crime abominable », 
« meurtre délibéré et 
direct d’un être 
humain… ».

� « L’Eglise désigne ce 
crime comme un des 
plus graves. »

�����������	
��

�
������




10

« Tu ne tueras pas »

� « Au niveau de la 
morale, de l’éthique, ce 
n’est pas bien du 
tout. »

� « J’essaie d’être un 
peu neutre, de ne rien 
dire… je ne vais pas 
leur dire que c’est bien 
de l’avoir fait… »
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� « Les médecins et le personnel de santé
sont responsables quand ils mettent au 
service de la mort les compétences 
acquises pour promouvoir la vie ». JP II

� Article 317 du code Pénal (1810) : « Les 
médecins, sages femmes, infirmiers, qui 
auront indiqué, favorisé ou pratiqué des 
avortements seront condamnés aux 
peines prévues… »
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Le serment d’Hippocrate

� Je dirigerai le régime des malades à leur avantage, suivant 
mes forces et mon jugement,
et je m'abstiendrai de tout mal et de toute injustice.
Je ne remettrai à personne du poison, si on m'en demande,
ni ne prendrai l'initiative d'une pareille suggestion;
semblablement, je ne remettrai à aucune femme un 
pessaire abortif.

� Si je remplis ce serment sans l'enfreindre,
qu'il me soit donné de jouir heureusement de la vie et de 
ma profession,
honoré à jamais parmi les hommes ;
si je le viole et que je me parjure, puissé-je avoir un sort 
contraire !
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Une prise en charge encore 
problématique.

« Persistance des blocages culturels »
« clause de conscience relative »

« La réalisation des IVG occupe une position 
marginale dans les Ets de santé »
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L’avortement : un crime sévèrement 
puni.

� Moyen âge : la 
torture, exclusion 
sociale, 
humiliation…
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L’avortement : un crime sévèrement 
puni.

� 19èmesiècle : 
l’avortement 
devient un fléau 
social.

� Renforcement de 
la lutte contre 
l’avortement.

� 1939 : droit de 
violer le secret 
médical pour 
dénoncer un 
avortement.
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L’avortement : un crime sévèrement 
puni.

� Marie-Louise Giraud, 
dernière femme 
condamnée à mort pour 
avoir pratiqué des 
avortements.

� 30 juillet 1943.
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Les associations féministes se 
mobilisent

1971: le manifeste des 343

« Un million de femmes se font avorter 
chaque année en France.

Elles le font dans des conditions 
dangereuses en raison de la 
clandestinité à laquelle elles sont 
condamnées, alors que cette 
opération, pratiquée sous contrôle 
médical, est des plus simples.

On fait le silence sur ces millions de 
femmes.

Je déclare que je suis l’une d’elles. 

Je déclare avoir avorté.

De même que nous réclamons le libre 
accès aux moyens anticonceptionnels, 
nous réclamons l’avortement libre »
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Les associations féministes se 
mobilisent
� Le MLAC, le planning 

familial…
� Pratiquent des 

avortements au mépris 
de la loi.

� Apprennent la 
technique à tous ceux 
qui le souhaitent.

� Organisent des 
manifestations.
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Les associations féministes se 
mobilisent
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Le procès de Bobigny

� 1972.

� Une jeune fille se fait 
avorter suite à un viol.

� Un procès politique.

� Pas de condamnation.
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Vers un projet de loi…

� Après le procès de 
Bobigny, immense 
débat dans tout le pays.

� « La législation en 
cours est dépassée »
G. Pompidou



22

1975 : La loi VEIL

� Suspend pendant cinq ans 
l’application de l’article 
317 du code pénal: ce 
n’est pas un droit.

� Notion d’IVG.

� Pas remboursé par la 
sécurité sociale, mais par 
l’état si la femme ne peut 
pas payer.

� Clause de conscience.

� Règles bien précises et 
déclaration obligatoire.
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Les réactions des opposants à la loi 
Veil
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Les commandos anti-IVG

1995



25

Après la loi Veil, les avancées…

� 1982 : prise en charge des frais par 
l’état

� 1992 : nouveau code pénal et 
disparition de l’article 317.

� 1993 : création du délit d’entrave à
l’IVG.

� 2001: augmentation du délai légal 
d’IVG à 12 semaines de grossesse.

� L’entretien pré-IVG devient 
facultatif.

� Lève les sanctions liées à la 
publicité en faveur de l’IVG.
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L’IVG est maintenant 
sous bonne garde !
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L’IVG reste un débat houleux
les opposants restent mobilisés
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Benoît XVI

« La décision de priver un être humain 
innocent de sa vie est toujours 
mauvaise du point de vue moralet ne 
peut jamais être licite, ni comme fin, ni 
comme moyen en vue d’une fin 
bonne. »
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Les opposants restent mobilisés
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Les partisans restent également 
mobilisés!
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Et parfois, ils se rencontrent et 
débattent ensemble…
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Même au sein du gouvernement…
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Le dernier débat en cours…
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Les arguments des opposants à l’IVG.

� Conséquences physiques: 
risque de stérilité.

� Conséquences 
psychologiques

� Ce n’est pas un moyen de 
contraception !

� Trop d’IVG !
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3. Les résultats de l’enquête.

Les valeurs professionnelles

Les valeurs personnelles
Les mécanismes de défense
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Les valeurs professionnelles

� L’omniprésence de la technique:
« Moi, parler avec les gens, ce n’est pas ce que je 

préfère. L’IVG, ce n’est pas de l’anesthésie, pas de la 
chirurgie… »

� Le respect de la pudeur (les patientes sont 
endormies avant la mise en position gynécologique).

� l’absence de jugement.
� la prise en charge de la douleur post opératoire.
� la nécessité d’établir une relation de qualité. 

Les valeurs professionnelles 
convenant à une relation de qualité

sont donc présentes…
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Les valeurs professionnelles
� Ils regrettent cependant l’absence de prise en charge psychologique. La 

relation avec ces patientes semble difficile.

� La relation est « technique » : elle consiste à demander les 
renseignements pré opératoires, répondre aux questions éventuelles et 
rassurer par rapport à l’anesthésie.

� La prise en charge psychologique est laissée à du personnel « plus 
qualifié ». 

� Un seul IADE connaît le caractère facultatif de l’entretien pré IVG.

« je n’ai pas envie de me mêler de choses qui ne me regardent pas, je ne vais pas leur dire : 
ce n’est pas grave, ça y est c’est fait, ça s’est bien passé

je ne sais franchement pas trop quoi leur dire,
j’essaie d’avoir une attitude empathique, d’écoute, 

leur montrer que si elles ont besoin de parler je peux être là,
le temps que je peux leur accorder, parce qu’il est bref ce tempslà, 

les enchaînements se font tellement rapidement ! »



38

Les valeurs personnelles

L’IVG est un droit, à l’unanimité : « cela peut 
sauver des vies, il y a vraiment des femmes en 

détresse. »
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Les arguments des opposants à l’IVG.

� Conséquences physiques: 
risque de stérilité.

� Conséquences 
psychologiques

� Ce n’est pas un moyen de 
contraception !

� Trop d’IVG !
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Ces arguments ressortent dans les 
propos des IADE, alors que…

Ils nous parlent :
� Des conséquences 

physiques de l’IVG.
� Des conséquences 

psychologiques de l’IVG.
� Ce n’est pas un moyen 

de contraception !
� Trop d’IVG…

LL’’ IVG est un droitIVG est un droit ……
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Les valeurs personnelles

� C’est un acte 
psychologiquement éprouvant, 
qui entraîne un sentiment de 
culpabilité. La souffrance 
morale des femmes est 
largement perçue : 
« au réveil, c’est les larmes, 

elles visualisent vraiment la 
vie ». 

Seulement deux IADE 
mentionnent des cas où
les femmes s’en 
moquent, où elles sont 
soulagées. 

� Deux personnes mentionnent le 
risque de stérilité post IVG.

� Cinq soulignent que ce n’est 
pas un moyen de 
contraception : 
« pris comme moyen de 

contraception, ça me 
choque beaucoup, parce 
qu’on a beaucoup de 
moyens contraceptifs et je 
trouve ça indécent. »

� Pour quatre soignants, l’IVG est 
le reflet d’un contexte 
psychosocial particulier: 
« 60 % des patientes ont un 

contexte social et 
psychologique en dessous 
de la moyenne ».
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Les valeurs personnelles

� Au cours de six entretiens, les IADE mentionnent le 
« futur bébé ».

� pour certains, le sentiment de tuer une vie, de 
l’interrompre.
« On voit parfois dans les bocaux d’aspiration des restes 

de micro squelette, et c’est terrible de voir ça ! ».

� Souvent le bocal d’aspiration est caché de la vue des 
soignants, entouré par un sac jaune.
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Le principal problème

� « Quand même, on ôte la vie à un petit être . »
� « Si tu réfléchis bien à la chose, moi, ça m’arrive de 

temps en temps, je suis à la tête, quand c’est calme, 
que tout le monde est calme, là, tu te dis, dans le 
tuyau, il y a un petit bébé. »

� « C’est quand même un être humain à la base , ce 
n’est pas une graine, un haricot que l’on plante. »
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Le principal problème
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Les valeurs personnelles

Une question Une question ééthiquethique
« Dès fois ça fait quand même un 

peu bizarre de s’occuper de 
dames qui viennent pour des 
FIV et après des IVG, 
l’enchaînement est très 
particulier (…), on n’a pas le 
temps de faire une petite 
coupure et de se dire, bon allez, 
je viens d’en mettre une 
enceinte, et l’autre, on va lui 
retirer… »
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Une prise en charge difficile

« la présence de l’avortement doit être 
estompée, il faut que l’avortement soit 
évité, ou bien réalisé de la façon la plus 
discrète possible, en cachette, ou bien 
s’il arrive qu’il se trouve dévoilé, qu’on 
puisse le considérer comme relevant de 
circonstances et non comme la 
manifestation d’une régularité. »

Luc Boltanski. La condition fœtale.
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Les mécanismes de 
défense

Réactions inconscientes
Défense contre un affect déplaisant, une situation, des 

représentations…
Fonction positive, indispensables pour le fonctionnement 

psychique.



48

Les mécanismes de défense

« Nous sommes obligées de mettre une barrière entre 
nous et les patients. 

Certaines personnes pensent que les infirmières de 40 
ans ont le cœur dur comme de la pierre. 

En réalité elles se protègent du mieux qu’elles peuvent. 
Leur équilibre psychique est en jeu. J’ai appris tant 
bien que mal à prendre du recul. »

Propos recueillis par L. GRIVET, La mort, La 
souffrance des soignants. L’infirmière magazine 
n°54, octobre 1991, page 54.
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Ils sont inconscients

� TOUS les soignants interrogés déclarent ne pas avoir 
besoin de protection.

« Quelque soit l’acte on se protège toujours , sinon, on 
ne pourrait pas travailler ici, ou dans les réas, ou 
dans les services, effectivement je pense qu’on a 
tous besoin de se protéger un minimum. Pour ma 
part je ne sais pas, je ne pense pas me protéger 
plus que ça. »

� Les mécanismes de défense ressortent pourtant des 
sept entretiens.
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Isolation de l’affect

� Anesthésie affective : l’affect lié à une représentation 
conflictuelle est éliminé. Le souvenir est décrit mais 
semble indifférent à la personne : aucun sentiment 
n’apparaît. 

� Consiste à décrire la prise en charge du point de vue 
technique, en rejetant l’affect lié à la représentation de 
l’IVG.

« C’est une anesthésie générale et ce qu’il y a derrière, 
ça n’a rien à voir avec l’anesthésie ». 

� Dans ces entretiens, nous retrouvons pourtant le 
sentiment commun d’« interrompre une vie ». 
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Clivage de l’objet

� C’est une opération qui consiste à diviser l’objet, pour limiter 
l’angoisse. 
Ex: La prise en charge pluridisciplinaire, avec la multiplication 

des intervenants.

� la prise en charge des patientes est décrite comme 
« anesthésique », l’absence de prise en charge psychologique 
est soulignée. 
« on élude le côté psychologique », 
« Elles ont eu quand même plusieurs entretiens, il y a un 

accompagnement ailleurs et je pense les personnes qui les 
accompagnent sont à mon avis sensées être plus à même de 
parler de ça. »

« c’est des patientes qui au niveau relationnel ont très peu de 
relationnel. »
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L’activisme

� Il s’agit de recourir à l’action comme activité de 
substitution, de manière à éviter l’affect ou la pensée 
source d’angoisse. 

� La rapidité avec laquelle s’effectue l’intervention est 
soulignée par tous les soignants : 
« tout est fait rapidement, rapidement on l’endort, 

rapidement on la sort »
« On est à cran, c'est-à-dire, vite, vite, il faut faire le 

scopage, vite, vite, il faut la perfuser, ça me fait penser à
des états d’urgences, comme s’il y avait un stress; 

Tu ne sais plus ce que tu fais, tu es un peu désorienté, 
c’est un petit peu le principe, tu voudrais aller vite pour 
l’endormir parce que d’une part, toi, tu es gênée et elle 
tu vois bien que cela ne va pas (…). C’est un état de 
stress , moi, je le vis comme ça. »
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La mise à l’écart

� Tentative de rejet volontaire, hors du champ 
de la conscience, de problèmes, sentiments 
ou expériences qui inquiètent.

� Consiste à éviter de penser aux choses 
désagréables : 
« Si tu réfléchis bien à la chose (…) dans le 

tuyau, il y a un petit bébé, mais, tu te 
protèges, donc tu évites de partir dans tes 
délires. »
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L’humour

� Présenter une situation vécue comme traumatisante, 
de manière ironique afin d’en dégager un aspect 
plaisant.

� L’ambiance dans la salle est détendue à l’unanimité. 
« c’est peut être pour occulter ce qui se passe, quand 

même on ôte la vie à un petit être, on parle de tout 
sauf de ce qu’on est en train de faire, et on rigole 
bien. »

� L’humour est la meilleure des défenses selon Freud.
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L’affirmation de soi par l’expression 
des sentiments.

� L’affect déplaisant est verbalisé sans détour de façon à le 
décharger de sa nocivité.

� Tout ce qui est refus, expression de ses opinions, colère, 
émotions positives ou négatives… est affirmation de soi.

� C’est ce que l’on pratique au quotidien dans la salle de 
pause. 
« Pour certaines on voit vraiment que c’est le 

déchirement, c’est un peu plus difficile, ça t’atteint un 
peu. »

« Au bout d’un moment tu en as un peu marre, tu es un 
peu agacé par ces personnes… »
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Un acte à part

Trois IADE mentionnent la situation de la 
salle, en dehors du bloc : 
� « il y a très peu de médecins qui acceptent 

de faire des IVG. Les médecins d’ici, ils font 
des aspirations quand c’est des IMG, mais 
ils ne font pas les IVG, aucuns. »

� « La salle d’intervention, pour les IVG est à
l’écart des autres blocs ».

� « C’est bien, ça leur évite aussi de croiser 
les autres femmes. »
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L’affiliation

� C’est la recherche de soutien et d’aide auprès 
d’autrui .

� C’est l’esprit d’équipe : 
« Si quelqu’un ne veut pas y aller, ce sera quelqu’un 

d’autre qui ira. »
� La clause de conscience n’est jamais évoquée par 

les IADE. 
« parmi les collègues, on me dirait par conviction je ne 

me sens pas d’y aller, je dirais il n’y a pas de 
problème, même si il y avait la moitié de l’équipe qui 
ne voulait pas y aller, l’autre moitié, que ça ne 
dérange pas, trouverait ça normal. »
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Le déni

� Les sept soignants interrogés posent les questions 
obligatoires avant l’anesthésie, mais ils 
« oublient » de demander la nature de 
l’intervention , ils n’avaient par ailleurs pas 
remarqué cet « oubli ». 

� Le mot IVG ne sera donc jamais prononcé durant 
la période bloc opératoire : 
« Oui, on n’aborde pas spécialement l’IVG, mais est ce 

qu’elles ont envie qu’on  leur rappelle ? »
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Le déni

� « il y a quand même un certain malaise (…), ce n’est pas un acte qui 
est caché actuellement parce qu’il est régit par des lois mais c’est vrai 
que les gens ont encore du mal à dire j’ai fait une IVG. »

� « Le mot d’IVG, il ne faut pas le prononcer (…), on m’a dit qu’il ne 
fallait pas le prononcer, d’ailleurs c’est bien spécifié, il y a I sur la 
feuille, on ne peut pas dire IVG, parce que ça va déranger…»
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Le tabou est un phénomène religieux 

« Il comprend trois éléments : une croyance 
dans le caractère impur ou sacré de telle 
chose, une interdiction de toucher où
d’user de cette personne ou de cette 
chose, la croyance que la transgression de 
cet interdit entraîne automatiquement la 
punition du coupable. »

Le tabou de l’avortement semble ne pas 
permettre pas la relation :
« on ne pose jamais de questions, elles se 

crispent. ».
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Une prise en charge difficile, mais des 
soignants mobilisés…

« Il y a une clause de conscience, il faut faire 
attention, c’est des sujets qui sont délicats. 

On sait pourquoi on y va, il ne faut pas On sait pourquoi on y va, il ne faut pas 
râler aprrâler apr èès et dire on a encore tus et dire on a encore tu éé une une 
vie, non, pas du tout, on a soulagvie, non, pas du tout, on a soulag éé
quelququelqu ’’un.un.

C’est un droit, et moi j’entends que le droit soit 
bien respecté, c’est pour ça que j’aime bien 
y aller, et puis ça ne me choque pas. »
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Conclusion

« La science peut rencontrer la 
main de Dieu ou la queue du 
diable, elle n’est ni morale ni 
immorale : elle est quête 
d’efficacité non de sens »

R.FRYDMAN, Dieu, la médecine et l’embryon, p22. 


